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L'Idée a marché...

...en Belgique, où le projet de loi déposé le 21 février dernier

à la Chambre, et reconnaissant aux femmes l'électorat en

matière provinciale, (on se souvient que les femmes belges
possèdent depuis 1921 l'éligibilité à tous les degrés : commune,

province, Chambre et Sénat et le droit de vote à la commune)

vient d'être voté dans les sections de la Chambre par 78 voix

contre 54 et 2 abstentions, ce qui présage sans trop tarder le
succès final.

...en Afrique du Sud, où enfin, après de longues années de

luttes, une loi a été votée reconnaissant aux femmes le suffrage

politique, et remettant à une Commission spécialement nommée

le soin d'établir les modalités d'application. Par ce vote, l'Afrique

du Sud (où les femmes possèdent déjà le suffrage municipal,
électorat et éligibilité, depuis 1912) prend rang parmi les

Dominions qui ont affranchi les femmes. Terre-Neuve seule reste

en dehors.
...dans l'Inde, où les femmes de la province de Mysore

viennent d'être complètement affranchies, alors que celles des

provinces de Bombay et de Madras possèdent, à l'inverse des

Belges, le droit à l'électorat, mais non à l'éligibilité.
Dans notre dernier numéro, c'étaient les femmes de Turquie

que nous félicitions, dans l'avant-dernier les Espagnoles, dans

celui-ci les Belges, les Hindoues et les habitantes de l'Union
Sud-africaine. A qui le tour pour notre prochain numéro Et à

quand notre tour?... E. Gd.

Les femmes et la chose publique
La Convention de l'Opium au Conseil National.
Au cours de la dernière session des Chambres fédérales, le

Conseil National a discuté à fond la ratification de la Convention

de l'opium et le projet de loi fédérale qui devra assurer
cette surveillance du trafic qu'exige la Convention.

L'historique de celte Convention, la nécessité morale et
matérielle pour la Suisse d'y adhérer, ont élé si clairement
exposés ici même par un article de M. Veillard3, qu'il est inutile
d'y revenir aujourd'hui. Nous nous bornerons à rappeler que

1 Voir le no 168 du /Mouvement Féministe (25 juillet 1923).

la Suisse est un des six pays du monde qui fabrique des
stupéfiants, et qu'elle est le seul Etal producteur dans lequel
l'importation, l'exportation, le trafic, et la fabrication de la
morphine, de l'héroïne et de la cocaïne sont libres; c'est par
conséquent la Suisse qu'on rend responsable, à tort ou à raison,
de tout le commerce illicite des stupéfiants. Cette absence de
contrôle entraîne non seulement une situation internationale
pénible — on se souvient des reproches sévères encourus par la
Suisse au cours de la IV" Assemblée de la S. d. N. — mais elle
suscite envers notre exportation une méfiance qui s'est déjà fait
sentir de façon fort désagréable pour notre industrie.

La Commission parlementaire fut nommée au mois de
décembre, et le message du Conseil fédéral parut en février 1924,
pour être discuté dans la dernière session des Chambres. Aussi
certains députés se sont-ils plaints d'une précipitation excessive,
d'une ratification sous pression étrangère; tandis que d'autres,
au contraire, ont fait remarquer avec amertume que cette
Convention attend sa ratification par la Suisse depuis 1912, donc
longtemps avant qu'il existât une S. d. N.

L'opposition a fait valoir une difficulté constitutionnelle:
sur quel article de la Constitution fédérale, demande-l-elle,
peut-on baser le droit, de la Confédération à légiférer en cette
matière? Le Conseil fédéral invoque en réponse les art. 69 et
69 bis -, mais plusieurs députés bâlois (Bâle est le centre de
notre industrie chimique) ont prétendu que seule une interprétation

forcée de ces articles permettait d'assimiler à ces mesures

le projet de loi sur les stupéfiants, et qu'à leur avis, avant
d'entrer en matière, une revision de la Constitution était
indispensable, un nouvel article constitutionnel devant donner à la
Confédération la compétence de régler le trafic des médicaments.

Il est d'autant plus déplacé de s'appuyer sur l'art. 69
dans le cas présent, a dit M. Miescher (Bâle), que ce sont en
première ligne des considérations étrangères et non des dangers
d'ordre sanitaire pour le peuple suisse, qui font demander la
ratification de la Convention et l'élaboration d'une loi fédérale.

La défense de la ratification a créé au sein du Conseil une
constellation politique extraordinairemenl amusante; qu'on se

- « La législation concernant les mesures de police sanitaire
« contre les épidémies et les épizooties qui offrent un danger gé-
« néral est du domaine de la Confédération.

« La Confédération a le droit de légiférer: a) sur le commerce
« des denrées alimentaires; b) sur le commerce d'autres articles de
« ménage et objets usuels en tant qu'ils peuvent mettre en danger
« la santé ou la vie.

« L'exécution des lois édictées dans ce domaine a lieu par les
« cantons, sous la surveillance et avec l'appui financier de la Con-
« fédération.

« Le contrôle sur l'importation à la frontière nationale appar-
« tient à la Confédération. »
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représente: le Conseil fédéral el son projet de loi Fédérale
appuyés par les fédéralistes invétérés de la Suisse romande, par
les socialistes, les communistes, et bon nombre de représentants
des partis bourgeois de la Suisse allemande! M. Micheli
(Genève) a exprimé l'opinion qu'une loi fédérale est préférable à
des prescriptions purement cantonales, s'il s'agii de combattre
efficacement l'abus des stupéfiants, et que nous accomplissons
par là un devoir social à l'égard de l'hygiène et de la santé de
notre peuple. M. Forrer — le vice-président du Conseil —
est d'avis qu'il ne peut être question d'une violation de la
Constitution si on applique l'art. 69, celui-ci étant desliné dans la
pensée du législateur à combattre îoules les maladies dangereuses.

L'orateur relève qu'à l'époque où l'art. 69 fut revisé,
l'abus des stupéfiants n'existait pas encore, sans quoi on eût
certainement cherché à l'atteindre. Le point de vue médical,
enfin, est représenté par le 1> Welti: il explique que les
intoxications nerveuses produites par la cocainomanie et la morphi-
nomanie sont des maladies dont le danger se manifesle chez
nous aussi bien qu'à l'étranger, danger con ire lequel le Conseil
fédéral a pleinement le droit; d'intervenir.

Appuyée encore par MM. Chuard et Molla, dont le
premier met en évidence le but sanitaire, l'autre la solidarité
internationale, la Convention est enfin votée par 118 voix contre 2.
el 2 abstentions, el l'entrée en matière de la loi fédérale
par 122 voix contre celles de MM. Bopp (Zurich), Gabathuler
et Schär, ce dernier représentant des Sociétés de consommation
de Bàie.

Selon ce projet de loi seront soumis au contrôle la
production, la préparation, l'importation, l'exportation, la détention,

la possession, l'achat, la vente et la cession de l'opium et
de tous ses dérivés, de la morphine, de l'héroïne et de la
cocaïne. La Confédération exercera la surveillance à la frontière,

les canlons celle à l'intérieur du pays. Aucune importation

el exportation des produits indiqués ne pourra se faire
sans une autorisation du Conseil fédéral, délivrée sur préavis
de l'autorité cantonale compétente. L'exportation dans les pays
ayant adhéré à la Convention, internationale ne sera autorisée
que si. le destinataire peut produire un permis prévu pai' la
législation dr son pays. Les contrevenants sont passibles
d'emprisonnement jusqu'à une année et fie l'amende jusqu'à 10.000
francs.

A la prochaine session des Chambres, le Conseil des Etals
aura à se prononcer à son tour sur celte loi, et s'il la ratifie,
le cap du referendum sera encore à doubler. Ce n'est donc que
la première étape qui a élé franchie, mais une étape importante;

aussi peul-on espérer que la ligne de conduite sera
suivie jusqu'au bout. A. Leuch-Reineck.

A AUS LliCTL L'US. — L'aboadaaee des matières nous
oblige à remettre au prochain numéro le compte-rendu des Journées

de l'Enfance qui ont eu lieu à Lausanne la semaine dernière,
comme celui de l i troisième session de la Commission consultative
de la Société des Nations contre la traite des femmes(7-:/2 avril.)
à Genève.

IN MEMORIAM
M. Perez-Moreira

La cause suffragiste vient de faire une perte à Genève en la
personne de M. Alex. Perez-Moreira, décédé subitement en
pleine activité professionnelle. La modestie extrême de ce
fervent partisan de notre cause l'avait toujours tenu à l'écart des
Comités organisés et des Assemblées, et c'est pourquoi la
plupart de nos adhérents ne connaissaient pas, comme elle eût dû
l'être, son activité généreuse. Le Mouvement Féministe entre
autres perd en lui un ami très fidèle.

Nous aurons prochainement l'occasion de revenir sur la
carrière très intéressante au point de vue féministe et idéaliste de
M. Perez-Moreira, mais nous tenions à exprimer sans retard
toute notre sympathie à sa famille et à ses amis.

Pour ou contre les 1588?

Après notre petite enquête : nos conelusions
// jaul conclure d'abord, que cetle consultation, à en juger

par le nombre de réponses reçues, n'a pas précisémenl
passionné nos abonnés: 19 réponses, sur le millier d'abonnés que
nous comptions alors, représentent un pourcentage exactement
de 1,9 o/o. // est vrai que quelques-unes de nos correspondantes

ont déclaré parler au nom de plusieurs, ce qui peut faire
peut-être monter le taux de ce pourcentage, mais n'empêche
pas de constater que beaucoup plus des neuf dixièmes de nos
abonnés n'ont pas trouvé la question assez importante pour y
répondre.

Ln seconde conclusion, à laquelle nous nous attendions
(railleurs, c'est que le bonhomme La Fontaine, exprimant un
adage plus antique que lui, connaissait bien la sagesse lui-

k propos du bicentenaire de la naissance de Kant

Quelques pensées de Kant sur la femme

Kent subii dans son enfance la plus profonde influence de

sa mère. C'est lui-même qui nous le dit: « Ma mère était une
femme affectueuse, riche de sentiments, pieuse el probe, une
mère tendre qui, par de pieux enseignements et l'exemple de la

vertu, conduisait ses enfants à la crainte de Dieu. Elle m'emmenait

souvent hors de la ville, attirail mon attention sur les

œuvres de Dieu, s'exprimait avec de pieux ravissements sur sa

loute-puissance, sa sagesse, sa bonté, et gravai! clans mon cœur
un profond respect pour le Créateur de toutes choses. Je
n'oublierai jamais ma mère; car elle a.déposé et fait croître
le premier germe du bien en moi; elle excitait et élargissait
mes idées, et ses enseignements ont eu sur ma vie une influence
salutaire toujours persistante. » Ce sont surtout les éléments
piétistes du kantime qui dérivent en ligne droite de l'éducation
qu'il reçut dans son enfance. Et qui sait si le rigorisme moral
de Kant n'est pas au fond une inlensificalion philosophique

de la discipline piélistc à laquelle il a été soumis dans sa

jeunesse? Il a laissé Borowski, un de ses biographes, écrire

que cette obligation de la raison pratique, selon laquelle nous
devons travailler à notre sainteté, il en avait eu de bonne heure
la révélation typique par sa mère.

L'estime que Kant avait pour sa mère a été décisive sur la

conception qu'il s'est faite de la femme, ainsi que sur ses
relations personnelles avec les femmes. Ses biographes s'accordent
à nous rapporter les agréments de son commerce, l'attrait que
les femmes ressentaient pour sa conversation, le goût très vif
qui le portait lui-même à rechercher leur société. Il a correspondu

avec des femmes sur des sujets philosophiques. 11 a

écrit une lettre de condoléance à la mère d'un de ses disciples,

publiée plus tard sous le titre Idées à l'occasion de la
mort, prématurés de M. de Funk. U correspond avec Marie
de Herbert et lui envoie son ouvrage: Religion dans les limites

de la pure rAaison.

liant est resté célibataire. Mais c'est toul simplement parce
cpi'il n'a pas eu le temps de se marier! sa vie étant littéralement

remplie de travail. Peut-être aussi un peu parce qu'il était
jaloux de son indépendance. En tout cas, en ce qui le concernait,

Kant pensait avec saint Paul: « se marier est bien, mais
ne pas se marier est mieux». A deux reprises, cependant, il
a eu la tentation d'abandonner le célibat. Une fois, il avait été
adiré par une jeune veuve gracieuse el; douce; mais pendant
qu'il calculait consciencieusement les possibilités économiques
cle son mariage, la candidate en épousa un autre! Une autre
fois, Kant s'était épris d'une jeune fille de Weslphalie; mais
celle-ci partit avant que le philosophe ail pu se décider à

accepter un rendez-vous.
Etant fermement, convaincu de la mission de la femme

dans l'œuvre de perfectionnement de l'espèce humaine en géné-
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